
#ST# Arrêté fédéral
relatif au financement des mesures spéciales en faveur
de la formation continue au niveau universitaire

du 20 juin 1995

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 85, chiffre 10, de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 28 novembre 19941)

arrête:

Article premier
1 Un crédit additionnel de 11,5 millions de francs est octroyé pour les mesures
d'encouragement relevant du domaine d'activité des ayants droit au sens de
l'article 2 de la loi fédérale du 22 mars 1991 2) sur l'aide aux universités.
2 Le crédit est affecté au financement des frais de personnel ainsi que des frais
d'exploitation et d'équipement des services universitaires de la formation conti-
nue.

Art. 2

Les engagements peuvent être contractés du 1er janvier 1996 au 31 décembre 1999.

Art. 3

Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référendum.

Conseil national, 20 juin 1995 Conseil des Etats, 8 juin 1995

Le président: Claude Frey Le président: Küchler
Le secrétaire: Duvillard Le secrétaire: Lanz
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